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(57) L'invention a pour objet un emballage en carton
ondulé comprenant des parois latérales (30, 32, 36, 38)
destinées à être disposées verticalement et des parois
perpendiculaires aux précédentes, sur lesquelles elles
sont articulées par des refoulages (12, 18) formant des
lignes de pliage horizontales, chacune desdites parois

latérales comportant des zones (58, 60) de moindre ré-
sistance à la compression verticale qui s'étendent le
long desdits refoulages ou parallèlement à ceux-ci.

Selon l'invention, dans les parois latérales (30, 32,
36, 38) et dans les zones (58, 60) de moindre résistance
à la compression verticale, les cannelures du carton on-
dulé sont orientées horizontalement.
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Description

[0001] L'invention concerne des emballages en car-
ton ondulé, qui comportent des parois disposées verti-
calement en position de gerbage. L'invention a plus par-
ticulièrement pour objet des perfectionnements appor-
tés à de tels emballages, en vue de reporter sur les ar-
ticles conditionnés la charge exercée verticalement sur
ces emballages.
[0002] Dans sa demande de brevet FR-A-2 814 147,
la Demanderesse a déjà décrit, dans le même but, un
emballage du type comprenant des parois latérales ver-
ticales et des parois horizontales qui sont articulées sur
les parois verticales par des lignes de pliage horizonta-
les, caractérisé en ce que sur chacune desdites parois
verticales sont formés des pans pliables s'étendant le
long desdites lignes de pliage, lesdits pans étant sus-
ceptibles de se plier spontanément vers l'intérieur de
l'emballage, lorsque celui-ci est soumis à une compres-
sion verticale.
[0003] Selon un mode de réalisation, lesdits pans
sont formés en marquant sur les parois verticales deux
rainurages ou perforainages parallèles aux lignes de
pliage.
[0004] Selon un autre mode de réalisation, des dou-
bles pans sont formés au voisinage des lignes de pliage
horizontales.
[0005] Selon un troisième mode de réalisation de l'in-
vention, les pans sont constitués par des zones d'écra-
sement s'étendant le long des lignes de pliage.
[0006] Dans tous ces cas, lesdits pans peuvent être
initialement dans le plan des parois verticales, mais on
peut également leur donner une faible inclinaison pour
les aider à se plier.
[0007] On comprend que, lorsque le carton se trou-
vant dans les parois horizontales se déforme et que, de
ce fait, la paroi horizontale supérieure de l'emballage
tend à se rapprocher de la paroi inférieure, ce mouve-
ment est accompagné d'un pliage vers l'intérieur des
pans par rapport au plan des parois verticales, ou d'une
accentuation de l'inclinaison dans le cas où les pans
sont initialement inclinés, l'inclinaison des pans se fai-
sant jusqu'à ce que les produits supportent effective-
ment la charge appliquée. Par contre, les parois verti-
cales ne subissent aucune déformation et restent par-
faitement verticales et planes. On peut donc dire que
les pans se comportent comme de véritables absor-
beurs de déformation localisés, qui encaissent entière-
ment toute la déformation des parois horizontales et qui
empêchent que cette déformation soit transmise aux
parois verticales.
[0008] Grâce aux aménagements susmentionnés, on
peut utiliser des cartons relativement légers, sans ris-
que d'affaiblir les parois latérales des emballages, et fai-
re ainsi des économies de matière.
[0009] Les pans pliables des emballages de FR-A-2
814 147 constituent donc des zones de moindre résis-
tance à la compression verticale, se prêtant à une dé-

formation locale qui n'affecte pas les parois latérales
verticales de l'emballage. Cette demande antérieure in-
dique également que les zones de moindre résistance
à la compression verticale peuvent être obtenues par
écrasement local du carton ondulé.
[0010] En poursuivant ses travaux, la Demanderesse
a établi qu'en utilisant, pour la réalisation des parois ver-
ticales et des zones de déformation locale associées,
un carton ondulé dont les cannelures sont disposées
horizontalement, on facilite considérablement la défor-
mation des zones de déformation locale.
[0011] L'invention a, par conséquent, pour objet un
emballage en carton ondulé comprenant des parois la-
térales destinées à être disposées verticalement et des
parois perpendiculaires aux précédentes, sur lesquelles
elles sont articulées par des refoulages formant des li-
gnes de pliage horizontales, chacune desdites parois
latérales comportant des zones de moindre résistance
à la compression verticale, qui s'étendent le long desdits
refoulages ou parallèlement à ceux-ci, cet emballage
étant caractérisé en ce que, dans les parois latérales et
dans les zones de moindre résistance à la compression
verticale, les cannelures du carton ondulé sont orien-
tées horizontalement.
[0012] On notera que cette disposition à l'horizontale
des cannelures du carton ondulé, dans les parois des-
tinées à être placées verticalement en cours d'utilisa-
tion, va à l'encontre des enseignements de la technique
antérieure. En effet, selon la technique connue, en vue
de renforcer la résistance à la compression verticale
d'emballages destinés à être gerbés, les cannelures des
parois verticales sont systématiquement orientées ver-
ticalement, afin d'agir comme autant de renforts verti-
caux. C'est d'ailleurs ce qu'illustre la demande de brevet
précitée, sur la figure 1 de laquelle les cannelures du
carton ondulé sont représentées avec une orientation
verticale.
[0013] La Demanderesse a établi qu'en disposant à
l'horizontale les cannelures du carton ondulé des parois
verticales, on renforce ainsi considérablement la résis-
tance mécanique et la rigidité des parties d'angle de ces
parois, qui forment des dièdres verticaux, de sorte que,
lorsqu'on charge sur une palette un lot d'emballages
ainsi perfectionné et qu'on l'enserre par un film de ma-
tière plastique étirable ou rétractable, on évite les défor-
mations locales qui se manifestent habituellement sui-
vant les arêtes verticales des emballages en contact
avec le film.
[0014] Comme il a été exposé ci-dessus, les zones
de moindre résistance à la compression verticale peu-
vent être des pans pliables, comme ceux décrits précé-
demment par la Demanderesse, mais peuvent aussi
être d'un type différent, comme on le verra dans la des-
cription détaillée qui va suivre de l'invention, dans la-
quelle on se réfèrera, à titre d'exemples, aux dessins
schématiques annexés.
[0015] Sur ces dessins :
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La figure 1 est une vue en perspective d'une caisse
en carton ondulé du type à rabats conforme à
l'invention ;
La figure 2 est une vue en plan du flan de carton
ondulé prédécoupé et refoulé dont est issue la cais-
se de la figure 1, montrant les refoulages qui sont
ménagés pour y définir des pans pliables ;
La figure 3 est une vue en élévation latérale de l'em-
ballage de la figure 1 ;
Les figures 4 à 17 sont des vues analogues à la
figure 3 d'autres emballages conformes à
l'invention ;
Les figures 15 et 19 sont des vues de détail illustrant
des modes d'affaiblissement complémentaires des
zones de moindre résistance à la compression ver-
ticale.

[0016] On se référera d'abord aux figures 1 à 3, qui
illustrent l'invention dans son application à une caisse à
rabats, mais il doit être entendu que l'invention s'appli-
que aussi bien à tout autre type d'emballage destiné à
être gerbé.
[0017] La caisse représentée sur la figure 2 est réali-
sée à partir du flan en carton 10 montré à la figure 1.
Comme décrit dans la demande FR-A-2 814 147, ce flan
est sensiblement rectangulaire et il comporte deux li-
gnes de pliage longitudinales 12, 14, s'étendant sur tou-
te la longueur du flan, à égale distance des bords lon-
gitudinaux. Intérieurement par rapport à ces lignes de
pliage et au voisinage de celles-ci sont marqués respec-
tivement deux rainages ou perforainages 16, 18, qui dé-
finissent avec ces lignes des bandes, respectivement
58 et 60, qui forment les pans pliables décrits dans la
demande de brevet précitée.
[0018] Sur la bande centrale du flan qui est comprise
entre les lignes de pliage 12, 14, sont marquées quatre
lignes de pliage transversales 20, 22, 24, 26, perpendi-
culaires aux lignes de pliage longitudinales. Sur les ban-
des de carton extérieures aux lignes de pliage longitu-
dinales sont découpées six entailles 28, respectivement
alignées avec les lignes de pliage transversales 22, 24,
26. Les lignes de pliage longitudinales et transversales
définissent sur la bande centrale deux parois longitudi-
nales 30, 32, alternées avec deux parois transversales
36, 38, et une patte de collage 39. Ces parois 30, 32,
36, 38, sont destinées à être en position verticale lors
de l'utilisation de la caisse. Les entailles 28 définissent
sur les bandes extérieures quatre rabats intérieurs 40,
42, et 44, 46, qui sont respectivement articulés sur les
parois transversales 36, 38, et quatre rabats extérieurs
48, 50, et 52, 54, qui sont respectivement articulés sur
les parois longitudinales 30, 32.
[0019] Conformément à l'invention, et à l'encontre
des usages de la technique, les cannelures du carton
ondulé dont est constituée la caisse sont disposées ho-
rizontalement dans les parois latérales 30, 32, 36 et 38,
lorsque celles-ci sont en position verticale, ainsi que sur
les pans pliables.

[0020] La mise en forme de la caisse se fait comme
décrit dans la demande antérieure, en enroulant le flan
par pliage selon les lignes de pliage transversales 20,
22, 24, 26, puis en collant la patte de collage 39 sur l'ex-
trémité de la paroi longitudinale 32, de façon à former
un volume parallélépipédique. Les rabats intérieurs 40,
42, 44, 46 sont ensuite pliés vers l'intérieur de ce volume
autour des lignes de pliage longitudinales 12, 14, et dis-
posés perpendiculairement aux parois transversales at-
tenantes 36, 38. De même, les rabats extérieurs 48, 50,
52, 54 sont pliés autour des lignes de pliage longitudi-
nales 12, 14 et collés sur les rabats intérieurs. En même
temps qu'elle effectue le pliage de chacun des rabats
extérieurs et intérieurs, la machine de mise en forme
plie d'un faible angle α vers l'intérieur (voir figure 1) les
bandes 58 et 60 qui sont comprises respectivement en-
tre les lignes de pliage longitudinales 12, 14, et les rai-
nages ou perforainages associés 16, 18.
[0021] Comme on le voit sur la figure 1, dans la caisse
ainsi réalisée, les bandes 58 et 60 forment des pans in-
clinés suivant les huit arêtes horizontales de la caisse.
[0022] Lorsque plusieurs de ces caisses sont ger-
bées, il se produit un tassement du carton dans les zo-
nes des rabats intérieurs et extérieurs qui sont en con-
tact avec les fonds des autres caisses. Ces déforma-
tions du carton provoquent un rapprochement du fond
supérieur 40, 44, 48, 52 du fond inférieur 42, 46, 50, 54.
Ceci se traduit par une accentuation de l'inclinaison des
pans 58, 60, se trouvant sur toutes les faces verticales
de la caisse, par rapport au plan de ces faces et un léger
déport vers l'extérieur des parois latérales.
[0023] En s'inclinant davantage, les pans 58, 60 ac-
compagnent donc la déformation des fonds et encais-
sent l'intégralité de cette déformation, ce phénomène
étant grandement renforcé par le fait que les cannelures
du carton ondulé des pans 58 et 60 sont disposées ho-
rizontalement, ce qui facilite considérablement l'aptitu-
de à la déformation de ces pans, tandis que les parois
latérales 30, 32, 36 et 38 de la caisse restent parfaite-
ment planes et verticales.
[0024] Comme il a été exposé dans la demande de
brevet précitée, il n'est pas nécessaire d'imposer aux
pans 58 et 60 une inclinaison initiale par rapport aux
parois et aux rabats contigus, car les pans ont tendance
à s'incliner, même s'ils sont initialement dans le plan des
parois latérales attenantes.
[0025] Au lieu des pans pliables simples, on peut aus-
si utiliser des doubles pans ou des pans multiples, com-
me exposé dans la demande de brevet précitée.
[0026] Enfin, comme déjà exposé dans cette deman-
de antérieure, les pans pliables peuvent être remplacés
par des zones dont l'affaiblissement de la résistance à
la compression verticale est obtenue par écrasement du
carton ondulé.
[0027] L'emballage qui a été décrit en référence aux
figures 1 à 3 comporte donc des pans inclinés 58 et 60,
dans les parties haute et basse de l'emballage, résultant
de la présence d'un rainurage ou perforainage supplé-
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mentaire disposé horizontalement ou d'une zone
d'écrasement du carton ondulé.
[0028] Bien d'autres formes de réalisations, entrant
dans le cadre de la demande FR-A-2 814 147 précitée,
peuvent comporter, conformément à la présente inven-
tion, des parois verticales dont les cannelures du carton
ondulé sont orientées horizontalement. Certaines d'en-
tre elles sont illustrées notamment par les figures 3 à 17
et vont être présentées brièvement ci-après :
[0029] Figure 4 : pans inclinés 4a, obtenus par addi-
tion d'un rainage ou d'un perforainage supplémentaire
ou d'une zone d'écrasement dans le bas de l'emballage,
et zones 4b d'affaiblissement dans le plan des parois
verticales dans le haut, obtenues par addition d'un rai-
nage ou d'un perforainage supplémentaire ou d'une zo-
ne d'écrasement.
[0030] Figure 5 : zones d'affaiblissement 5a dans le
plan des parois verticales du bas de l'emballage, obte-
nues par un rainage ou un perforainage supplémentaire
ou une zone d'écrasement, et pans inclinés 5b, obtenus
par addition d'un rainage ou d'un perforainage supplé-
mentaire ou d'une zone d'écrasement dans le haut.
[0031] Figure 6 : zones d'affaiblissement 6a, 6b, dans
le plan des parois verticales, dans le haut et le bas de
l'emballage, obtenues par addition d'un rainage ou d'un
perforainage supplémentaire ou d'une zone d'écrase-
ment.
[0032] Figure 7 : zones d'affaiblissement 7a, 7b, 7c,
dans le plan des parois verticales, dans les parties hau-
tes et basses de l'emballage et dans une zone intermé-
diaire, obtenues par addition de rainages ou de perfo-
rainages supplémentaires ou de zones d'écrasement,
avec une découpe 7d ménagée dans la zone intermé-
diaire pour permettre la déformation du carton ondulé.
[0033] Figure 8 : zones d'affaiblissement 8a, dans le
plan des parois verticales dans le bas de l'emballage,
obtenues par addition du rainage ou d'un perforainage
supplémentaire ou d'une zone d'écrasement, et doubles
zones d'affaiblissement 8b dans le plan des parois ver-
ticales dans le haut, obtenues par addition de deux rai-
nages ou de deux perforainages d'affaiblissement sup-
plémentaires ou d'un rainage et d'un perforainage sup-
plémentaires.
[0034] Figure 9 : zones d'affaiblissement 9a, dans le
plan des parois verticales dans le haut de l'emballage,
obtenues par addition d'un rainage ou d'un perforainage
supplémentaire ou d'une zone d'écrasement, et doubles
zones d'affaiblissement 9b, dans le plan des parois ver-
ticales dans le bas, obtenues par addition de deux rai-
nages ou de deux perforainages supplémentaires ou
d'un rainage et d'un perforainage supplémentaires.
[0035] Figure 10 : doubles zones d'affaiblissement
10a, 10b dans le plan des parois verticales, dans le haut
et le bas de l'emballage, obtenues par addition de deux
rainages ou de deux perforainages supplémentaires ou
d'un perforainage supplémentaire.
[0036] Figure 11 : doubles zones d'affaiblissement
11a dans le plan des parois verticales, dans le haut, ob-

tenues par addition de deux rainages ou de deux per-
forainages supplémentaires ou d'un rainage et d'un per-
forainage supplémentaires, et pans inclinés 11b dans le
bas de l'emballage, obtenus par addition d'un rainage
ou d'un perforainage supplémentaire ou d'une zone
d'écrasement.
[0037] Figure 12 : doubles zones d'affaiblissement
12a dans le plan des parois verticales dans le bas, ob-
tenues par addition de deux rainages ou de deux per-
forainages supplémentaires ou d'un rainage et d'un per-
forainage supplémentaires, et pans inclinés 12b, dans
le haut de l'emballage, obtenus par addition d'un raina-
ge ou d'un perforainage supplémentaire ou d'une zone
d'écrasement.
[0038] Figure 13 : doubles zones d'affaiblissement in-
clinées 13a, 13b, obtenues par addition de deux raina-
ges ou de deux perforainages supplémentaires ou d'un
rainage et d'un perforainage supplémentaires, dans le
haut et le bas de l'emballage.
[0039] Figure 14 : doubles zones d'affaiblissement in-
clinées 14a dans le bas de l'emballage, obtenues par
addition de deux rainages ou de deux perforainages
supplémentaires ou d'un rainage et d'un perforainage
supplémentaires, et zones d'affaiblissement 14b dans
le plan des parois verticales dans le haut.
[0040] Figure 15 : doubles zones d'affaiblissement in-
clinées 15a dans le haut de l'emballage, dans le plan
des parois verticales, obtenues par addition de deux rai-
nages ou de deux perforainages supplémentaires ou
d'un rainage et d'un perforainage supplémentaires, et
zones d'affaiblissement 15b dans le plan des parois ver-
ticales dans le bas.
[0041] Figure 16 : doubles zones d'affaiblissement in-
clinées 16a dans le bas de l'emballage, obtenues par
addition de deux rainages ou de deux perforainages
supplémentaires ou d'un rainage et d'un perforainage
supplémentaires, et doubles zones d'affaiblissement
16b dans le plan des parois verticales dans le haut, ob-
tenues par addition de deux rainages ou de deux per-
forainages supplémentaires ou d'un rainage et d'un per-
forainage supplémentaires.
[0042] Figure 17 : doubles zones d'affaiblissement in-
clinées 17a dans le haut de l'emballage, obtenues par
addition de deux rainages ou de deux perforainages
supplémentaires ou d'un rainage et d'un perforainage
supplémentaires, et doubles zones d'affaiblissement
17b dans le plan des parois verticales dans le bas, ob-
tenues par addition de deux rainages ou de deux per-
forainages supplémentaires ou d'un rainage et d'un per-
forainage supplémentaire.
[0043] Bien entendu, les formes de réalisation qui
viennent d'être évoquées n'ont aucun caractère limitatif.
[0044] Comme représenté sur les figures 18 et 19, qui
sont des vues partielles correspondant à la portion de
la figure 1 entourée d'un cercle, les échancrures 28 qui
séparent les rabats contigus 44 et 52 de la figure 1 peu-
vent naturellement avoir des formes différentes.
[0045] L'invention apporte donc un perfectionnement
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considérable aux emballages faisant l'objet de la de-
mande de brevet FR-A- 2 814 147, ce perfectionnement
n'entraînant néanmoins aucun coût de fabrication sup-
plémentaire, puisqu'il implique simplement une orienta-
tion particulière, mais contraire aux enseignements de
la technique antérieure, des cannelures du carton on-
dulé des parois verticales de ces emballages.

Revendications

1. Emballage en carton ondulé comprenant des parois
latérales (30, 32, 36, 38) destinées à être disposées
verticalement et des parois perpendiculaires aux
précédentes, sur lesquelles elles sont articulées
par des refoulages (12, 18) formant des lignes de
pliage horizontales, chacune desdites parois laté-
rales comportant des zones (58, 60) de moindre ré-
sistance à la compression verticale qui s'étendent
le long desdits refoulages ou parallèlement à ceux-
ci, cet emballage étant caractérisé en ce que,
dans les parois latérales (30, 32, 36, 38) et dans les
zones (58, 60) de moindre résistance à la compres-
sion verticale, les cannelures du carton ondulé sont
orientées horizontalement.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que certaines au moins des zones de moindre
résistance à la compression verticale sont consti-
tuées par des pans (58, 60) inclinés par rapport aux
parois verticales attenantes (30, 32, 36, 38).

3. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que certaines au moins des zones de moindre
résistance à la compression verticale sont consti-
tuées par des pans doubles ou multiples inclinés
par rapport aux parois verticales attenantes (30, 32,
36, 38).

4. Emballage selon l'une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisé en ce que les pans inclinés (58, 60) sont
contigus aux lignes de pliage horizontales par les-
quelles les parois verticales (30, 32, 36, 38) sont
articulées sur d'autres parties ou éléments (40, 42,
44, 46, 48, 50, 52, 54) de l'emballage.

5. Emballage selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que certaines au moins des zones
de moindre résistance à la compression verticale
sont situées dans le plan des parois verticales as-
sociées (30, 32, 36, 38).

6. Emballage selon la revendication 5, caractérisé en
ce que certaines au moins des zones de moindre
résistance à la compression comprennent deux ou
plusieurs parties séparées entre elles par des rai-
nages ou des perforainages disposés horizontale-
ment.

7. Emballage selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que certaines au moins des zones
de moindre résistance à la compression verticale
résultent d'un écrasement local du carton ondulé.
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